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Règlement

Merci de prévoir le règlement de votre participation par espèces 
EXCLUSIVEMENT : 

Pour éviter les impayés, les chèques ne seront pas acceptés• 
Nous ne disposons pas de machine pour la carte bancaire• 

Le paiement est attendu AVANT les sessions, le jour de l’Atelier. 

Préparation à L’atelier

Feuilles et stylos seront mis à disposition. Pour chaque thème, un résumé sera fourni. 
Prévoyez  clé usb/Cd et pochette/porte-documents. Préparez par avance vos questions.

Materiel

Le materiel utilisé lors de l’atelier pratique est mis à disposition par 
une société de location. Les participants s’engagent à rembourser 

intégralement les objets/le mariel auxquels ils auraient pu 
causer un domage lors de l’atelier (abimé ou cassé). 

A qui s’adresse l’atlier : 
Aux Wedding Planners et Futurs Wedding Planners désirant 

maîtriser les bases de la décoration «évènementiel»

prochaine session :
Mercredi 22 septembre 2010
9h - 12h : Atelier théorique

13h30 - 18h30: Atelier pratique

Ouverture des Inscriptions ; 
1er Juillet 2010

Clotûre des Inscriptions : 
1er aout 2010

Tarifs : 
Atelier Théorique : 90 € *
Atelier Pratique : 150 € *

Atelier pratique + atelier théorique : 200 € *

Lieu : 
Business Home

70, rue des maraichers
75020 Paris

Accés
Accès (à pied)  :

Métro ligne 9 | Station «Maraichers»

Retrouvez le plan du métro sur www.ratp.fr

Offert :
Kit décoration (coffret d’accessoires à l’atelier pratique)

Non Inclus :
 repas et Hébergement

*Prix TTC | TVA : 19,6%



Directrice de devenirweddingplanner.com
Intervenante

Créatrice et Webmaster du site
devenirweddingplanner.com et Administratrice du Forum

Diplômée d’un Master 2 Droit mention AES 

Wedding Planner pendant 2 ans ("Mon jour J zen" , à Metz), 
Chargée de communication pendant 1an dans une Intercommunalité 

‘Chargée de communication’ indépendante depuis Janvier 2009
(http://www.ana-communication.com/) 

Conseillère Juridique Stagiaire à UFC que choisir
et bénévole pendant (1an)

Anne-Mari e Mecheri

Animatrice de l’Atelier

Diplômée d’art appliqué et art plastiques

Décoratrice évènementiel spécialisée ‘mariage’ 
et infographiste 

(http://www.pingsyyoung.com/)

Pingsy Young

Animatri ce
&

Intervenante



PROGRAMME Ateli er PratiqueAteli er Théorique
13h30-18h30

1. Présentation d’une table réalisée par la décoratrice 

2. Réalisation d’une décoration de table par les participants 
sur le thème de l’atelier d’après un coffret mis à leur service :

• Exercices pratiques 
(photophore, pliage de serviette, rond de serviette, menu, marque place…)

3. Compte-rendu des Créations et Animation (astuce, pas à pas) 
sur la table mise en scène.

4. Présentation d’après photos de différentes approches possibles sur l’ensemble de la 
décoration selon le thème de l’atelier.

• Arts de la Table.
• Espace de la salle/ jardin du lieu de réception.

5.  Cours de photographie : 
prise de vue en décoration + retouche image des photos prises

(il est conseillé d’être muni d’un appareil photo numérique)

6. Initiation à la réalisation d’un panneau de tendances

9h -12h

1. Présentation du métier de décorateur événementiel :
• Ses méthodes de travail.
• Ses outils et supports de travail (dessin, aquarelle, 3D, découpage, logiciels, 
book, …).
• Ses références (livres, magazines, sites ...).
• Ses relations professionnelles avec les clients et avec les professionnels 
(fleuriste, infographiste, ....)

2. Initiation aux règles de base pour le dressage d’une table :
• Le nappage.
• Les couverts.
• Les assiettes.
• Les verres.

3. Iniitiation à la mise en place des tables dans une salle

4. Initiation à la théorie des couleurs, des formes et des matières:
• Apprendre à agencer les couleurs entre elles.
• Apprendre à associer les couleurs, les formes et les matières selon un thème 
défini et un lieu défini.

5. Décryptage des différentes tendances actuelles:
• Dans l’événement d’entreprise
• Dans l’événement privé

ères:

(
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Champs d’application

Les présentes «conditions générales» sont applicables à tous les ateliers proposés sur  devenirweddingplanner.com .Toute inscription implique l’acceptation sans réserve par 

l’acheteur et son adhésion pleine et entière aux présentes conditions générales de vente qui prévalent sur tout autre document de l’acheteur,

Organisation de l’atelier

Weddding Institute

An@ communication | SARL au capital de 5 000€

APE : 8559A, Formation continue d’adultes | Siret : 522 123 297 000 13 | TVA intracommunautaire :  FR41522123397

1, Rue Clémenceau  | 57 360 Amneville

06-19-15-71-35 | contact@wedding-institute.fr

Intervenant(e)s

Chaque intervenant(e) travaille pour le compte de sa société, sa prestation étant ensuite refacturée à Weddding Institute. Les intervenant(e)s sont ceux mentionné(e)s sur 

la plaquette d’informations et Leur participation à l’animation de l’atelier est éventuelle et non contractuelle.

Programme et Durée

Le programme est celui indiqué sur la plaquette d’informations. L’ordre ou le contenu peuvent être modifi és en fonction des besoins des participants, de l’actualité (juridique, 

évènementiel, ect...), des interventant(e)s ou autre.

Prix de l’atelier

Prix TTC mentionné sur la présente plaquette. TVA 19,6% . Le prix ne comprend pas les repas et l’hébergement. 

Conditions de paiement

1/3 du prix TTC comme acompte  à l’inscription, par carte bancaire (paiement sécurisé en ligne), par paypal (paiement sécurisé en ligne) ou par chèque a L’ordre de «Wedding Institute», (a envoyer à l’adresse ci-dessus)

1/3 du prix TTC le jour de l’atelier par espèces : afi n d’éviter les impayés, les chèques seront refusés. La réduction accordée pour la participation à l’atelier théorique et à l’atelier pratique n’est pas prise en compte pour le paiement de 

l’acompte et n’est valable que pour le paiement du solde.

Inscription

Inscription en ligne sur devenirweddinplanner.com uniquement : aucune inscription (mail, courrier, ...) ne sera prise en compte autrement que via le passage d’une commande sur le site. L’inscription n’est validée qu’une fois l’acompte 

du prix total de l’atelier encaissé par «Weddding Institute» et avant la date de clôture des inscriptions. La validation de l’inscription sera notifi ée par mail au participant.

Conditions d’annulation

En cas d’annulation, la somme versée à l’inscription ne sera pas remboursée. Néanmoins, si l’annulation intervient au moins 15 Jours calendaire avant la date de l’atelier, cette somme versée pourra être échangée contre un avoir pour 

une autre formation, séminaire d’information ou atelier pratique. En cas de désistement après le début d’atelier les sommes versées ne seront pas remboursées.

Dates et Lieu

Weddding Institute se réserve le droit de reporter un atelier dans le cas où le nombre de participants serait insuffi sant  (minimum fi xé à 8 participants) et informera les personnes inscrites au plus tard 2 semaines calendaires avant la date 

prévue. Au delà, la date de l’atelier ne pourra plus être modifi ée. Weddding Institute ne pourra être tenue responsable des coûts pour dommages conséquents à l’annulation d’un atelier, ou à son report à une date ultérieure. Le lieu est 

susceptible d’être modifi é dans la même région.

Force Majeur

En cas de force majeur, l’organisateur se réserve le droit d’annuler ou de reporter la session ; dans ce cas, la totalité de la somme versée sera remboursée. 

Assurances

Les assurances accident et responsabilités civiles sont celles des participants. Weddding Institute décline toute responsabilité à ce sujet. Weddding Institute n’est pas responsable des objets et effets personnels apportés par les participants 

à un atelier. Le materiel utilisé lors de l’atelier pratique est mis à disposition par une société de location. Les participants s’engagent à rembourser intégralement les objets/le matériel auxquels ils auraient pu causer un domage lors de 

l’atelier (abimé ou cassé). 

Image

Pour les besoins de la promotion de l’atelier, photos et vidéos sont susceptible d’être prises. Le participant accepte que les vidéos et photos sur lesquelles il apparait soient utilisées pour la promotion de l’atelier. Wedding Institute s’engage 

à utiliser ces documents uniquement pour les besoins de son activité et ne pas les transmettre à des tiers.

Courriels promotionnels

Sauf demande express, toute personne et/ou entreprise qui s’inscrit à un séminaire d’information, une formation ou un atelier pratique est réputée accepter de recevoir des courriels promotionnels de devenirweddingplanner.com ou ses 

partenaires.

Propriété Intellectuelle

L’utilisation de la documentation de l’atelier n’est autorisée que pour l’emploi personnel et reste la propriété intellectuelle de MECHERI Anne-Marie. Toute copie partielle ou intégrale ou transmission à un tiers est formellement interdite sous 

peine de poursuites.

Conditions 
Générales 
de  Vente


